
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Matières culturelles - Défense et illustration de la langue française

12/10/2017

«Le français n'est pas sexiste »
LANGUE La féminisation de l'écrit via l'écriture inclusive engendre le débat

Il> En Fédération
Wallonie-Bruxelles,
l'écriture dite
« inclusive»
se développe
depuis les années 80.
••..Son enjeu: rendre
le féminin plus visible,
sans pour autant rendre
les textes illisibles.

Amorcée au Québec dès
1979, l'écriture inclusive
se diffuse depllis pIns de

trente ans dans les territoires
francophones de la «périphé-
rie» (Belgique, Québec et Suisse
romande). Lentement mais sû-
rement. Tandis qu'en France, la
féminisation de l'écrit donne lieu
à de vifs débats (voir Le Soir du
samedi 7 octobre).
Progrès féministe pour les uns,

massacre de la langue françaLole
pour les autres: l'écriture inclu-
sive est avant tout un concept
large, une sorte de boîte à outils
orthographiques.

En Fédération Wallonie-
Bruxelles (FWB), la Direction de
la langue française en adopte
une interprétation modérée,
conciliant les impératif5 d'inclu-
sion féminine et d'inclusion so-
ciale. ff Lll question de l'inclu-
sion ne repuse pliS que InIT la jë-
minlsation des textes, souligne
sa directrice, Nathalie Marchal.

11 faut absolliment rendre la

ftmme visible do.ns les ùrit.y
mais aussi rendre les textes ac-
cessibh:.s à tous. Sinon, on crée
une autre forme d'eJ'clusùm. Et
0/1 .yait que {'orthographe peut
al'oir des conséquences drama-
tiqucs cn termes de diserimina-
tion sociale .••

Les femme5 piiS èKlues
Dans son guide « Mettre au fé-

minin » réédité en 2014, la l<WB

ne proscrit dunc pas l'usage du
masculin comme genre com-
mun: «En bien des cas, le mas-
culin UfUmTf' en çffèt lme iCQ/w-
mie appréciab/Jo. dam 'a jàrmtt-
lation. sans compromettre la li'-
sibiliti de,y te~rteset sans êtTIJ
nécessairement eharp;f de valeur,ç
sexuellement discriminantes. y

Pour Marie-Louise Moreau,
corroactrice de ce guide, il est
faa" de penser que la langue

française est sexiste. «Que cer-
tain~ygrammairiell.~ le soient, ça
c'est t'rai N, ajoute-t-elle en rétë-
rence à la règle, malheureuse-
ment formulée au XVII' siècle,
du ({masculin qui "emporte sur
le iihninin ».
En fait, le recours au masculin

pour désigner des ensembles
mLrtes (composés d'hommes et
de femmes) est un usage issu du
latin. Pour la sociolinguiste, «si

on purlait ,~im.plt:mcntde genre
"neutre", a n:lJ aurait plns

d'idéologie possible. »
{, Quand ()fi dit '"lesétudiants':

"le,s VO.l/(j~eurs" ou "les voisins':
ù:sfimmes ne sc sentent pas ex-
clues. L'u.mge du ma.seulill pOUl'

désigner un ensemble mixte e,yt
une reSSOll1U du ,français qu'il
ne faut pas confondre ar'ee {e
se,I:ùme », tranche Nathalie
Marchal. La notion d'écriture
égalitaire de la l<WB diverge
donc de l'écriture inclusive ,stric-
to sensu, qui aspire à faire expli-
citement coexister le féminin et
le masculin dans les textes, en les
jm:taposant (<< les étudiantes et
étudiants.,) ou utilisant le point
milieu (<< les étudiant·e·s »).

L'armée .t la justice résistent
t Iii féminisation
C'est précisément ce point mi-

lieu, au cœur des crispations en
France, qui a motivé la Direction
de la langue française en Bel-
gique à rédiger la semaine der-
nière une recommandation rap-
pelant l'usage «parcimonieux"
qui doit être fait des "doublets
abrégés » (point.~ milieu, paren-
thèses ou tirets pennettant à un
mèrne mot d'être écrit au ma.scu-
lin et au féminin): «S'il,~ smlt
employé8 de manière systéma-
tique, (iLy) cnwmbr€llt rapide-
ment la lut1lre, altèrent /u/i:sibi-
lité. y
Le bilan le plus positif et auda-

cieux de la "mise au féminin"
de la FWB concerne la féminisa-
tion des métiers. désormais obli-
gatoire pour les autorités admi-

nistratives depuis le décret de
1993. «JI ?I a eu des a.vam:écs
manijewtes et le combat est, pour
l'essentÙ'l, [{agné, se réjouit Ma-
rie-Louise Moreau. Cela dit, on
observe des poches de résistance
dans certains domaines, comme
la justice et l'armée. Les avo~
cates, entre elles, s'écrivent
encore "Cher confrère"". » •

CLARA VAN REETH

GENEVIÈVE DAMAS

« Un écrivain
comme les autres »
Certaines voix s'élèvent
contre la féminisation des
métiers. Geneviève Damas
est écrivain et refuse qu'un
« e » soit ajouté au bOLit de
sa profession. ( C'est tout
autant une lutte pour l'égalité
que celle des féministes en
faveur de /,êcrjture inclusive,
e>:plique l'auteur. J'ai éM
éduquée par mon père dans
{'idée que je pourrai tout faire,
à l'égal des hommes. »
La dire « écrivaine ll, c'est
pour elle, une façon de ra-
mener son travail à sa condi-
tion de femme, II ce qui
n'arriverait jamais à un
homme ». « Le fait que je sois
une femme ne devrait pas
Intervenir dans la qualification
de mon tra vail. je ne fajs pas
"d'écriture féminineN

• Je fais le
même métier que {es hommes
et je réclome dorrc leur nom. »

C.VR.
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